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Annexe 1 
Liste des abréviations utilisées dans le dossier et le présent rapport
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A.G. Assemblée Générale

A.N.A.H. Agence Nationale d'Amélioration de l'Habitat

A.R.S. Agence Régionale de Santé

C.E. Commissaire Enquêteur ou Code de l'Environnement

C.U. Code de l’Urbanisme ou Communauté Urbaine (GPSeO)

D.R.I.H.L. Direction Régionale et Interdépartementale de l'Hébergement et du Logement

D.T.G. Diagnostic Technique Global

D.U.P. Déclaration d'Utilité Publique

GPSeO Grand Paris Seine et Oise

L.I. Loyer Intermédiaire

M.O.A. Maitre d'Ouvrage

O.P.A.H. Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat

O.R.I. Opération Restauration Immobilière

P.B _ P.O. Propriétaire Bailleur - Propriétaire Occupant

P.L.U. Plan Local d'Urbanisme

P.L.U.I. Plan Local d'Urbanisme Intercommunal

P.O.P.A.C. Programme Opérationnel de Prévention et d'Accompagnement en Copropriété

R.E.R. Réseau Express Régional

R.S.D. Règlement Sanitaire Départemental

R.U. Renouvellement Urbain

S.C.H.S. Service Communal d'Hygiène et de Santé

S.C.I. Société Civile Immobilière

S.U.L.H.I. Stratégie Urbaine de Lutte contre l'Habitat Indigne

T.A. Tribunal Administratif

T.G.I. Tribunal de Grande Instance

V.O.C. Veille et Observatoire des Copropriétés





Annexe 2 
Décision du Tribunal Administratif de Versailles du 23 avril 2019
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Annexe 3 
Arrêté Préfectoral n°19-040, du 3 mai 2019 portant ouverture de l’enquête publique
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Annexe 3 
Arrêté Préfectoral n°19-040, du 3 mai 2019 portant ouverture de l’enquête publique
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Annexe 4 
Articles de la Presse Légale

Première édition 

 

Le Parisien: édition du 14 mai 2019    Le courrier de Mantes: édition du 15 mai 2019  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Le Parisien est officiellement habilité pour l’année 2019 pour la publication des annonces judiciaires et légales par arrêté de chaque préfet concerné dans les départements :
60 (4,46 €) - 75 (5,50 €) - 77 (5,25 €) - 78 (5,25€) - 91 (5,25 €) - 92 (5,50 €) - 93 (5,50 €) - 94 (5,50€) - 95 (5,25 €) tarifs HT à la ligne définis par l’arrêté du ministère de la Culture et la Communication de décembre 2018.
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Ventes immobilières aux
enchères publiques

publicité

l’actualité des ventes

aux enchères publiques

www.ferrari.fr

Formalités des sociétés,

publicité légale et judiciaire

avis administratifs

avis d’enquêtes publiques

Contact : Agence Ferrari - 7, rue Sainte-Anne
75001 PARIS - agence@ferrari.fr - T. 01.42.96.05.50

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES SUR LICITATION
Maître Yves BEDDOUK, Membre de la SELARL FIDU-JURIS

Avocat à la Cour de Versailles, 27 boulevard Victor Hugo (78300) POISSY
Tél : 01.39.65.07.18

LEMERCREDI 19 JUIN 2019 à 9H30 par devant le TGI de VERSAILLES,
siégeant à ladite ville, 5 Place André Mignot.

Au plus offrant et dernier enchérisseur - EN UN LOT

COMMUNE DE CHAPET (Yvelines)
40 rue de Brezolles
Unemaison avec jardin et piscine. Surface habitable 250m2. Le bien est occupé

Mise à Prix : 500.000 € (Cinq Cent Mille Euros)
avec faculté de baisse d’un quart en l’absence d’enchères
NOTA : on ne peut enchérir que par le ministère d’un avocat inscrit au
Barreau de VERSAILLES.
Pour les visites s’adresser à : La S.C.P. Xavier BARIANI, Dylan
RICHARD et Magali BARIANI, Huissiers de justice à VERSAILLES au
01.39.50.02.77.
Le cahier des conditions de vente peut être consulté au greffe du Juge de
l’Exécution du TGI de VERSAILLES ou au cabinet de l’avocat du poursuivant.
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

Liberté - Egalité - Fraternité

PRÉFECTURE DES YVELINES

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES ÉLECTIONS

Bureau de l’environnement et des enquêtes publiques

COMMUNES DES MUREAUX

AVIS D’OUVERTURE D’UNE ENQUÊTE PUBLIQUE

préalable à une opération

de restauration immobilière

Il sera procédé à une enquête publique portant sur l’utilité publique

d’une opération de restauration immobilière.

Durée de l’enquête : 33 jours, du 27 mai à 8h30 au 28 juin 2019

à 17h30.

Commissaire enquêteur : Monsieur Dominique MICHEL, ingénieur

BTP à la retraite

Lieux de l’enquête : Le dossier d’enquête ainsi que le registre à

feuillets non mobiles destiné à recevoir les observations, seront mis

à la disposition du public à la mairie des Mureaux aux jours et heures

habituels d’ouverture des bureaux au public.

Pendant la durée de l’enquête, toutes observations, propositions

et contre-propositions sur l’utilité publique du projet pourront être, soit

consignées par les intéressés sur le registre d’enquête ouvert à cet e!et

à la mairie des Mureaux aux jours et heures habituels d’ouverture des

bureaux au public, soit adressées par écrit au commissaire enquêteur

domicilié pour cette enquête à la mairie des Mureaux, a"n d’être

annexées au registre.

Le public pourra également faire parvenir ses observations,

propositions et contre-propositions du lundi 27 mai à 8h30 au vendredi

28 juin 2019 à 17h30 :

• sur le registre dématérialisé accessible sur le site dédié :

http://travaux-restauration-immobiliere-mureaux.enquetepublique.net

• à l’adresse électronique dédiée à l’enquête :

travaux-restauration-immobiliere-mureaux@enquetepublique.net

Le commissaire enquêteur recevra personnellement toutes les

personnes qui le souhaiteront dans les locaux de la mairie des Mureaux,

aux jours et heures suivants :

- le lundi 27 mai 2019 de 9h à 12h ;

- le mercredi 12 juin 2019 de 14h à 17h ;

- le vendredi 28 juin 2019 de 14h à 17h.

Une copie des conclusions du commissaire enquêteur sera déposée

à la mairie des Mureaux, à la communauté urbaine de Grand Paris Seine

& Oise, à la Préfecture des Yvelines et à la sous-préfecture des Mureaux

pendant une durée d’un an à compter de la date de clôture de l’enquête.

Il en sera donné connaissance à toute personne intéressée qui

devra en faire la demande au Préfet des Yvelines – Direction de la

réglementation et des élections – Bureau de l’environnement et des

enquêtes publiques – 1, rue Jean Houdon – 78010 VERSAILLES

CEDEX.

EP19-261 enquete-publique@publilegal.fr

1 rue Frédéric Bastiat - 75008 Paris

www.enquetes-publiques.fr

Tél : 01.42.96.96.58

RÉPUBLIQUE FRANCAISE

Liberté - Egalité - Fraternité

PRÉFECTURE DES YVELINES

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES ÉLECTIONS

Bureau de l’environnement et des enquêtes publiques

AVIS D’OUVERTURE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE

relative à la suppression des passa!es à niveau

n"1 a bis situé au #m 7$0%8 et n" 1 b situé au #m

7$227 sur la li!ne de la &rande Ceinture

Commune de BAILLY

Il sera procédé à une enquête publique préalable à la suppression des

passages à niveau n# 1a bis $situé au %m 7,058! et n" 1 b #$m 7,228!

situés sur la commune de Baill% sur la ligne de la Grande Ceinture.

Durée de l’enquête : 15 jours, du 23 mai au 6 juin 2019 inclus.

Lieu de l’enquête : Mairie de Baill%

Commissaire enquêteur : Madame Muriel BESSEYRE, Ingénieur

de l’École Pol%technique Féminine – Chargée de mission en ingénierie

foncière et immobilière.

Dép't du dossier d’enquête et horaires de consultations :

Un dossier d’enquête et un registre à feuillets non mobiles, cotés et

paraphés par le commissaire enquêteur, seront mis à la disposition du

public à la mairie de Baill% pendant toute la durée de l’enquête, aux jours

et heures habituels des bureaux au public.

Pendant la durée de l’enquête, toutes les observations sur la fermeture

des passages à niveau pourront être :

- soit consignées directement sur le registre d’enquête aux jours et

heures &xés ci-dessus,

- soit adressées par écrit au maire de la commune qui les annexera au

registre d’enquête,

- soit transmises au commissaire enquêteur domicilié à cet e'et à la

mairie de Baill%, siège de l’enquête

Permanences :

Le commissaire enquêteur siégera en personne à la mairie de Baill%

pour % recevoir le public le :

- samedi 1er juin 2019 de 9h à 12h.

Toute personne intéressée pourra prendre connaissance du rapport et

des conclusions du commissaire enquêteur, disponibles pendant un an à

compter de la date de la clôture de l’enquête, à la préfecture des Yvelines

et à la mairie de Baill% aux heures normales d’ouverture des bureaux au

public, ainsi que sur le site internet de la préfecture #http://www.%velines.

gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Urbanisme-Amenagement!.

EP19-262 enquete-publique@publilegal.fr

1 rue Frédéric Bastiat - 75008 Paris

www.enquetes-publiques.fr

Tél : 01.42.96.96.58

Enquête publique
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REPUBLIQUE FRANCAISE
LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE

PREFECTURE DES YVELINES
Direction de la Réglementation et des

Elections - Bureau de l’environnement et
des enquêtes publiques

RAPPEL - AVIS
D’ENQUETE PUBLIQUE

Autorisation environnementale concer-
nant la construction d’une résidence

pour séniors en collectif et maisons indi-
viduelles, d’un cabinet médical, et d’un
bâtiment d’activité sur le secteur du

Vivier sur la commune de Saint-Nom-la-
Bretèche (78).

Société LINKCITY IDF - 1 avenue Eugène
Freyssinet 78280 GUYANCOURT

Par arrêté n19-028 du 15 avril 2019, une
enquête publique sur le projet susvisé, est
prescrite du lundi 13 mai 2019 à 08 h 30
au vendredi 14 juin 2019 inclus, à 17
heures, soit 32 jours consécutifs, sur la
commune de Saint Nom la Bretèche.
Le commissaire enquêteur est Mr Joël
EYMARD, ingénieur en chef aéroports de
Paris (E.R).
Pendant la durée de l’enquête, le dossier
d’enquête publique est consultable :
Sur le site internet des services de l’état dans
les Yvelines : à l’adresse suivante :www.yve-
lines.gouv.fr/Publications/Enquetes-
publiques/Eau.
Le public pourra formuler ses observations,
propositions et contre-propositions sur le
registre dématérialisé disponible à l’adresse
suivante :http://secteur-vivier-saint-nom-
la-breteche.enquetepublique.net/
Les observations et propositions peuvent
également être transmises à l’adresse élec-
tronique suivante : secteur-vivier-saint-
nom-la-breteche@enquetepublique.net
Le dossier d’enquête publique comprenant
une étude d’impact est également consul-
table :
Sur support papier à lamairie de Saint Nom
laBretèche, à la préfecture desYvelines, bu-
reau de l’environnement et des enquêtes
publiques (1, avenue de l’Europe àVersailles
78000). Le public pourra consigner ses ob-
servations et propositions directement sur
le registre d’enquête à feuillets nonmobiles,
coté et paraphé par le commissaire enquê-
teur, déposé dans la mair ie de
Saint-Nom-la-Bretèche.
Sur un poste informatique, situé au bureau
de l’environnement et des enquêtes pu-
bliques de la préfecture des Yvelines du lun-
di au vendredi, de 09h00 à 12h00 et de
14h00 à 15h45.
Les observations et propositions écrites sur
ce projet peuvent également être adressées
par voie postale à l’adresse suivante : mai-
rie de Saint-Nom-la-Bretèche- 32 rue de
la Fontaine des Vaux 78860 SAINT-NOM-
LA-BRETECHE siège de l’enquête - à l’at-
tention du commissaire enquêteur.
Les observations formulées par voie pos-
tale sont annexées au registre d’enquête
tenu à disposition à la mairie de
Saint-Nom-la-Bretèche
Le commissaire enquêteur recevra person-
nellement les personnes qui le souhaitent,
à la mairie de Saint-Nom-la-Bretèche, lors
des permanences suivantes
Lundi 13 mai 2019 de 09h00 à 12h00
Jeudi 23 mai 2019 de 14h00 à 17h00
Samedi 1er juin 2019 de 09h30 à 12h00
Vendredi 14 juin 2019 de 14h00 à 17h00
Le rapport et les conclusions du commis-
saire enqu¿teur seront tenus à disposition
du public à la mairie de Saint-Nom-la-
Bretèche à la préfecture, et sur le site inter-
net des services de l’état dans les Yvelines
: à l’adresse suivantewww.yvelines.gouv.fr/
Publications/Enquetes-publiques/Eau, à
réception et pendant un an à compter de la
clôture de l’enquête.
Des informations sur le projet peuvent être
demandées à :madameSophieBELHACEL,
responsable de programmes - Société
LINKCITY - tél : +33 130604545-Courriel
s.belhacel@linkcity.com
Au terme de la procédure, une autorisation
environnementale au titre du code de l’en-
vironnement, ou un refus, pourra être adop-
té par arrêté préfectoral.

Pa r t e n a i r e d e s
c o l l e c t i v i t é s

Vente
aux Enchères
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Ventes immobilières aux
enchères publiques

publicité

l’actualité des ventes

aux enchères publiques

www.ferrari.fr

Formalités des sociétés,

publicité légale et judiciaire

avis administratifs

avis d’enquêtes publiques

Contact : Agence Ferrari - 7, rue Sainte-Anne
75001 PARIS - agence@ferrari.fr - T. 01.42.96.05.50

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES SUR LICITATION
Maître Yves BEDDOUK, Membre de la SELARL FIDU-JURIS

Avocat à la Cour de Versailles, 27 boulevard Victor Hugo (78300) POISSY
Tél : 01.39.65.07.18

LEMERCREDI 19 JUIN 2019 à 9H30 par devant le TGI de VERSAILLES,
siégeant à ladite ville, 5 Place André Mignot.

Au plus offrant et dernier enchérisseur - EN UN LOT

COMMUNE DE CHAPET (Yvelines)
40 rue de Brezolles
Unemaison avec jardin et piscine. Surface habitable 250m2. Le bien est occupé

Mise à Prix : 500.000 € (Cinq Cent Mille Euros)
avec faculté de baisse d’un quart en l’absence d’enchères
NOTA : on ne peut enchérir que par le ministère d’un avocat inscrit au
Barreau de VERSAILLES.
Pour les visites s’adresser à : La S.C.P. Xavier BARIANI, Dylan
RICHARD et Magali BARIANI, Huissiers de justice à VERSAILLES au
01.39.50.02.77.
Le cahier des conditions de vente peut être consulté au greffe du Juge de
l’Exécution du TGI de VERSAILLES ou au cabinet de l’avocat du poursuivant.
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

Liberté - Egalité - Fraternité

PRÉFECTURE DES YVELINES

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES ÉLECTIONS

Bureau de l’environnement et des enquêtes publiques

COMMUNES DES MUREAUX

AVIS D’OUVERTURE D’UNE ENQUÊTE PUBLIQUE

préalable à une opération

de restauration immobilière

Il sera procédé à une enquête publique portant sur l’utilité publique

d’une opération de restauration immobilière.

Durée de l’enquête : 33 jours, du 27 mai à 8h30 au 28 juin 2019

à 17h30.

Commissaire enquêteur : Monsieur Dominique MICHEL, ingénieur

BTP à la retraite

Lieux de l’enquête : Le dossier d’enquête ainsi que le registre à

feuillets non mobiles destiné à recevoir les observations, seront mis

à la disposition du public à la mairie des Mureaux aux jours et heures

habituels d’ouverture des bureaux au public.

Pendant la durée de l’enquête, toutes observations, propositions

et contre-propositions sur l’utilité publique du projet pourront être, soit

consignées par les intéressés sur le registre d’enquête ouvert à cet e!et

à la mairie des Mureaux aux jours et heures habituels d’ouverture des

bureaux au public, soit adressées par écrit au commissaire enquêteur

domicilié pour cette enquête à la mairie des Mureaux, a"n d’être

annexées au registre.

Le public pourra également faire parvenir ses observations,

propositions et contre-propositions du lundi 27 mai à 8h30 au vendredi

28 juin 2019 à 17h30 :

• sur le registre dématérialisé accessible sur le site dédié :

http://travaux-restauration-immobiliere-mureaux.enquetepublique.net

• à l’adresse électronique dédiée à l’enquête :

travaux-restauration-immobiliere-mureaux@enquetepublique.net

Le commissaire enquêteur recevra personnellement toutes les

personnes qui le souhaiteront dans les locaux de la mairie des Mureaux,

aux jours et heures suivants :

- le lundi 27 mai 2019 de 9h à 12h ;

- le mercredi 12 juin 2019 de 14h à 17h ;

- le vendredi 28 juin 2019 de 14h à 17h.

Une copie des conclusions du commissaire enquêteur sera déposée

à la mairie des Mureaux, à la communauté urbaine de Grand Paris Seine

& Oise, à la Préfecture des Yvelines et à la sous-préfecture des Mureaux

pendant une durée d’un an à compter de la date de clôture de l’enquête.

Il en sera donné connaissance à toute personne intéressée qui

devra en faire la demande au Préfet des Yvelines – Direction de la

réglementation et des élections – Bureau de l’environnement et des

enquêtes publiques – 1, rue Jean Houdon – 78010 VERSAILLES

CEDEX.

EP19-261 enquete-publique@publilegal.fr

1 rue Frédéric Bastiat - 75008 Paris

www.enquetes-publiques.fr

Tél : 01.42.96.96.58

RÉPUBLIQUE FRANCAISE

Liberté - Egalité - Fraternité

PRÉFECTURE DES YVELINES

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES ÉLECTIONS

Bureau de l’environnement et des enquêtes publiques

AVIS D’OUVERTURE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE

relative à la suppression des passa!es à niveau

n"1 a bis situé au #m 7$0%8 et n" 1 b situé au #m

7$227 sur la li!ne de la &rande Ceinture

Commune de BAILLY

Il sera procédé à une enquête publique préalable à la suppression des

passages à niveau n# 1a bis $situé au %m 7,058! et n" 1 b #$m 7,228!

situés sur la commune de Baill% sur la ligne de la Grande Ceinture.

Durée de l’enquête : 15 jours, du 23 mai au 6 juin 2019 inclus.

Lieu de l’enquête : Mairie de Baill%

Commissaire enquêteur : Madame Muriel BESSEYRE, Ingénieur

de l’École Pol%technique Féminine – Chargée de mission en ingénierie

foncière et immobilière.

Dép't du dossier d’enquête et horaires de consultations :

Un dossier d’enquête et un registre à feuillets non mobiles, cotés et

paraphés par le commissaire enquêteur, seront mis à la disposition du

public à la mairie de Baill% pendant toute la durée de l’enquête, aux jours

et heures habituels des bureaux au public.

Pendant la durée de l’enquête, toutes les observations sur la fermeture

des passages à niveau pourront être :

- soit consignées directement sur le registre d’enquête aux jours et

heures &xés ci-dessus,

- soit adressées par écrit au maire de la commune qui les annexera au

registre d’enquête,

- soit transmises au commissaire enquêteur domicilié à cet e'et à la

mairie de Baill%, siège de l’enquête

Permanences :

Le commissaire enquêteur siégera en personne à la mairie de Baill%

pour % recevoir le public le :

- samedi 1er juin 2019 de 9h à 12h.

Toute personne intéressée pourra prendre connaissance du rapport et

des conclusions du commissaire enquêteur, disponibles pendant un an à

compter de la date de la clôture de l’enquête, à la préfecture des Yvelines

et à la mairie de Baill% aux heures normales d’ouverture des bureaux au

public, ainsi que sur le site internet de la préfecture #http://www.%velines.

gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Urbanisme-Amenagement!.

EP19-262 enquete-publique@publilegal.fr

1 rue Frédéric Bastiat - 75008 Paris

www.enquetes-publiques.fr

Tél : 01.42.96.96.58

Enquête publique
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REPUBLIQUE FRANCAISE
LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE

PREFECTURE DES YVELINES
Direction de la Réglementation et des

Elections - Bureau de l’environnement et
des enquêtes publiques

RAPPEL - AVIS
D’ENQUETE PUBLIQUE

Autorisation environnementale concer-
nant la construction d’une résidence

pour séniors en collectif et maisons indi-
viduelles, d’un cabinet médical, et d’un
bâtiment d’activité sur le secteur du

Vivier sur la commune de Saint-Nom-la-
Bretèche (78).

Société LINKCITY IDF - 1 avenue Eugène
Freyssinet 78280 GUYANCOURT

Par arrêté n19-028 du 15 avril 2019, une
enquête publique sur le projet susvisé, est
prescrite du lundi 13 mai 2019 à 08 h 30
au vendredi 14 juin 2019 inclus, à 17
heures, soit 32 jours consécutifs, sur la
commune de Saint Nom la Bretèche.
Le commissaire enquêteur est Mr Joël
EYMARD, ingénieur en chef aéroports de
Paris (E.R).
Pendant la durée de l’enquête, le dossier
d’enquête publique est consultable :
Sur le site internet des services de l’état dans
les Yvelines : à l’adresse suivante :www.yve-
lines.gouv.fr/Publications/Enquetes-
publiques/Eau.
Le public pourra formuler ses observations,
propositions et contre-propositions sur le
registre dématérialisé disponible à l’adresse
suivante :http://secteur-vivier-saint-nom-
la-breteche.enquetepublique.net/
Les observations et propositions peuvent
également être transmises à l’adresse élec-
tronique suivante : secteur-vivier-saint-
nom-la-breteche@enquetepublique.net
Le dossier d’enquête publique comprenant
une étude d’impact est également consul-
table :
Sur support papier à lamairie de Saint Nom
laBretèche, à la préfecture desYvelines, bu-
reau de l’environnement et des enquêtes
publiques (1, avenue de l’Europe àVersailles
78000). Le public pourra consigner ses ob-
servations et propositions directement sur
le registre d’enquête à feuillets nonmobiles,
coté et paraphé par le commissaire enquê-
teur, déposé dans la mair ie de
Saint-Nom-la-Bretèche.
Sur un poste informatique, situé au bureau
de l’environnement et des enquêtes pu-
bliques de la préfecture des Yvelines du lun-
di au vendredi, de 09h00 à 12h00 et de
14h00 à 15h45.
Les observations et propositions écrites sur
ce projet peuvent également être adressées
par voie postale à l’adresse suivante : mai-
rie de Saint-Nom-la-Bretèche- 32 rue de
la Fontaine des Vaux 78860 SAINT-NOM-
LA-BRETECHE siège de l’enquête - à l’at-
tention du commissaire enquêteur.
Les observations formulées par voie pos-
tale sont annexées au registre d’enquête
tenu à disposition à la mairie de
Saint-Nom-la-Bretèche
Le commissaire enquêteur recevra person-
nellement les personnes qui le souhaitent,
à la mairie de Saint-Nom-la-Bretèche, lors
des permanences suivantes
Lundi 13 mai 2019 de 09h00 à 12h00
Jeudi 23 mai 2019 de 14h00 à 17h00
Samedi 1er juin 2019 de 09h30 à 12h00
Vendredi 14 juin 2019 de 14h00 à 17h00
Le rapport et les conclusions du commis-
saire enqu¿teur seront tenus à disposition
du public à la mairie de Saint-Nom-la-
Bretèche à la préfecture, et sur le site inter-
net des services de l’état dans les Yvelines
: à l’adresse suivantewww.yvelines.gouv.fr/
Publications/Enquetes-publiques/Eau, à
réception et pendant un an à compter de la
clôture de l’enquête.
Des informations sur le projet peuvent être
demandées à :madameSophieBELHACEL,
responsable de programmes - Société
LINKCITY - tél : +33 130604545-Courriel
s.belhacel@linkcity.com
Au terme de la procédure, une autorisation
environnementale au titre du code de l’en-
vironnement, ou un refus, pourra être adop-
té par arrêté préfectoral.

Pa r t e n a i r e d e s
c o l l e c t i v i t é s

Vente
aux Enchères



Annexe 4 
Articles de la Presse Légale

Deuxième édition 

 

Le Parisien: édition du 31 mai 2019    Le courrier de Mantes: édition du 29 mai 2019
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Annexe 5 
Compte rendu de la réunion du 13 Mai 2019
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Annexe 6 
Publicité complémentaire de l’enquête

1 - Affichage sur le site    31 rue Aristide Briand 

104 rue Paul Doumer 
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Annexe 6 
Publicité complémentaire de l’enquête

 

2 - Ecran TV d’information dans le hall de la mairie (2 écrans) 

 

3 - site internet de la commune
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Ecran 1 = écran obtenu à partir de l’écran d’accueil 
après avoir cliqué sur + toutes les actualités. 
Ecran 2: menu déroulant des ACTUALITES 
Ecran 3: toutes les informations sur l’enquête en 
cliquant sur “Enquête publique de l’écran 2

Ecran 1

Ecran 2

Ecran 3



Annexe 7 
Réunions de concertation avec les copropriétaires et syndics

1 - Exemple de lettre d'invitation à ces réunions 
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Annexe 7 
Réunions de concertation avec les copropriétaires et syndics

2  - Compte rendu de la réunion du 22 mai 2019 (39-41 rue Paul Doumer) 

Dossier  n° E19000050/78           Page !  sur 72



Annexe 7 
Réunions de concertation avec les copropriétaires et syndics
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Annexe 7 
Réunions de concertation avec les copropriétaires et syndics

3  - Compte rendu de la réunion du 23 mai 2019 (104 rue Paul Doumer) 
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Annexe 7 
Réunions de concertation avec les copropriétaires et syndics
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